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chlecht, war Procurator 1777, Fursprech vor dem Grossen Rathe der
200, Landsohrelber der Vogtei Erlach 1795

(Communiqué par M. le pasteur Kasser, & Komtz)

IMPRIMES OFFICIELS

Notre article en faveur de la reproduction des armoiries ornant les
imprimés officiels n’est pas demeuré inutile. Voici un cliché original, du
commencement du siécle, écartelé aux armes du Canton et de la Ville
de Fribourg.

Nous recommandons encore cette source de renseignements 4 nos
lecteurs. ‘ ‘ LA REbpacTiON.

'RECTIFICATIONS

Induit en erreur p‘lI‘ lAr'morlal de Mandrot, j’ai cit¢, dans un
travail sur les Armoiries de Lausanne (Arch. hérald. 1892, p. 80) Aven-
ches au nombre des localités ayant comme couleurs Gueules et argent.
— Gueules et azur telles sont les véritables couleurs d’Avenches,
conformes d’ailleurs aux émaux donnés par Ryff dans le « Cirkell der
Eidtgnoschaft. » ‘ A. K
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